
Loi modifiant la loi générale sur  
le logement et la protection  
des locataires (LGL) (Pour  
la priorité du logement aux 
habitants du canton de Genève) 
(12752) 

I 4 05 

du 2 juillet 2021 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 
1977 (LGL – I 4 05), est modifiée comme suit : 
 

Art. 31B, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Peuvent accéder à un logement soumis à la présente loi les personnes 
assujetties à l’impôt sur le revenu à Genève et ayant, en principe, résidé à 
Genève pendant quatre années continues dans les huit dernières années. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


